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PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE NO2 DU 
COMITÉ DE GOUVERNANCE DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE 

Le 26 mars 2024 

Le comité a tenu la rencontre no 2 de 16 h 35 à 17 h 30 le 26 mars 2024 par 
vidéoconférence, sous la présidence de M. Marcel Tikeng. 

Membres du Conseil 
présents  

M. Marcel Tikeng, Conseiller scolaire (Président du comité) 
M. Pierre Gregory, Conseiller scolaire  
(de 16 h 39 à 16 h 50 – défis de connexion) 

M. Benoit Fortin, Vice-Président du Conseil - Conseiller scolaire 
Autre membre du 
Conseil 

M. David O’Hara, Conseiller scolaire (membre suppléant) 

Membres 
représentantes de 
l’administration du 
CS Viamonde  

Mme Tricia Verreault, Surintendante des services corporatifs 
M. Steve Lapierre, Directeur exécutif, communications, 
recrutement et partenariats  
Mme Corine Céline, Secrétaire de séances du Conseil 

1. MOT DE BIENVENUE ET APPEL DES MEMBRES

Mme Tricia souhaite la bienvenue aux membres du Comité à cette troisième
rencontre.  Elle cède la parole au président qui, à son tour, fait l’appel des
membres.

2. RECONNAISSANCE DU TERRITOIRE.

Mme Verreault fait la lecture de la Reconnaissance du territoire.

3. AFFAIRES COURANTES :

3.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Conseiller Fortin, appuyé par Conseiller Gregory, propose : 

QUE l’Ordre du jour soit adopté. 
ADOPTÉE 

3.2 DÉCLARATION DE CONFLIT D’INTÉRÊTS 

Aucun conflit d’intérêts 
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3.3  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION N0 1 DU 28 

NOVEMBRE 2023 
 
Conseiller Fortin, appuyé par Conseiller O’Hara, propose: 

 
  QUE le procès-verbal no 1 de la rencontre du 28 novembre 2023 soit  
  approuvé. 

  ADOPTÉE 
 
 

3.4 QUESTIONS DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION N0 
1 DU 28 NOVEMBRE 2023 

   
  Aucune  
 
 

4. POLITIQUE NO 1,108 – MISE EN BERNE DES DRAPEAUX 
 
Le comité examine la politique no 1,108 – Mise en berne des drapeaux. 
 
Le conseiller Gregory propose d’ajouter un énoncé afin de donner à 
l’administration une certaine flexibilité pour la gestion et la mise en berne des 
drapeaux. L’administration en prend note pour l’ajouter à la politique. 
 
Ensuite, le conseiller Tikeng propose de définir les drapeaux et lister les types 
de drapeaux en question.  M. Lapierre informe qu’un guide est en 
développement par l’administration avec plus de détails en ce qui concerne les 
types de drapeaux, les procédures sur la mise en berne de ces derniers. Il 
précise que dans la plupart de nos écoles ont seulement deux pôles; un pour le 
drapeau canadien et l’autre pour le drapeau franco-ontarien. 
 
Tous les commentaires sont notés par l’administration. 
 
Après une période de discussion, le comité recommande que la politique soit 
présentée à la prochaine réunion du Conseil le 12 avril 2024 pour approbation. 
   
Conseiller Fortin, appuyé par conseiller O’Hara, propose : 
 
QUE le rapport en date du 26 mars 2024 intitulé Consultation - Politique révisée 
1,108 - Mise en berne des drapeaux soit reçu. 
 
 
QUE le titre de la politique 1,108 soit changé pour « Usage des drapeaux » de 
manière à englober l’ensemble des changements proposés.  
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QUE le comité recommande au Conseil l’approbation de la politique révisée avec 
les modifications proposées par le comité. 

ADOPTÉES 
 

5. POLITIQUE NO 2,107 -EN CAS D’ATTEINTE À LA VIE PRIVÉE 
 
Le comité prend connaissance de la politique no 2,107 – En cas d’atteinte à la 
vie privée. 
 
M. Lapierre explique brièvement la politique.  Il explique que la politique est en 
place pour encadrer les situations où il y aurait eu une atteinte à la vie privée. 
Les démarches proposées sont conformes aux attentes et procédures prescrites 
par la Commission à l’information et à la protection de la vie privée (CIPVP).   
 
Le conseiller Fortin propose au comité que cette politique soit revue par une 
instance externe (soit juridique ou la CIPVP). 
 
Après une période de discussion, Conseiller Fortin, appuyé par Conseiller O’Hara, 
propose : 
 
QUE le rapport en date du 26 mars 2024 intitulé Consultation - Politique 
révisée 2,107 – En cas d’atteinte à la vie privée soit reçu. 
 
QUE le comité recommande au Conseil l’approbation de la politique révisée 
telle que présentée, une fois validée par la Commission à l’information et à la 
protection de la vie privée (CIPVP) ou une instance juridique. 
 

ADOPTÉES 
 

6. LA DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION  
 
La prochaine rencontre du comité se tiendra le 5 juin 2024 à 16 h 30. 
 
 

7. LEVÉE DE LA RÉUNION 
 

À 17 h 30, l’ordre du jour de la réunion no 2 étant épuisé, Conseiller Fortin, 
appuyé par Conseiller O’Hara, propose : 
 
QUE la réunion soit levée. 

 
 

Surintendante des services corporatifs   Le président du comité 
 Mme Tricia Verreault      M. Marcel J. Tikeng 


	Le 26 mars 2024

